
INFORMATION DES CITOYENS

(Article L.3313-1 du code général des collectivités territoriales) 



BUDGET DEPARTEMENTAL 2019 

2,9 MILLIARDS D’EUROS DE RECETTES 

FISCALITE DIRECTE  629,2 M€ 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

FISCALITE INDIRECTE  1.044,6 M€ 
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

Droits de mutation 

Taxe spéciale sur les conventions d’assurance 

Taxe sur la consommation finale d’électricité 

Taxe d’aménagement 

DOTATIONS DE L’ETAT ET ALLOCATIONS COMPENSATRICES  578,3 M€ 
Dotation globale de fonctionnement 

Dotation générale de décentralisation 

Fonds de compensation de la TVA 

Dotation départementale d’équipement des collèges 

Dotation globale d’équipement 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 

Fonds national de garantie individuelle des ressources 

Allocations compensatrices : 

- CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie)

- fonds de mobilisation départemental pour l’insertion

- exonérations de fiscalité directe

EMPRUNT  464,3 M€ 

AUTRES RECETTES  134,5 M€ 
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LES CHIFFRES CLES 

Population :  2.045.149 hab. 

�

(source : INSEE – population totale) 

Superficie : 5.088 km² 

(source : DGCL) 

Nombre de communes : 119 

Education (année scolaire 2018/2019) : 

Collèges publics : 135 

Collèges privés sous contrat : 52 

Collégiens pour l’année (tous établissements) :
99.343 

(+ 2.032) 

Action sociale (données au 31/10/2018) : 

RSA : Nombre d’allocataires du RSA à la charge du Département :
71.099 
(+4,7%) 

dont nombre d’allocataires du RSA standard socle : 62.434 

dont nombre d’allocataires du RSA majoré (ex-allocation parent isolé) : 8.665 

Nombre de personnes âgées bénéficiaires de l’APA : 38.834 

dont bénéficiaires de l’aide à domicile : 24.577  

dont bénéficiaires de l’aide en établissement : 14.257 

Nombre de personnes handicapées aidées : 13.859 

dont bénéficiaires adultes et enfants de la PCH : 8.201 

dont bénéficiaires de l’allocation compensatrice de tierce personne : 1.430 

Nombre d’enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance : 3.812 

dont 3.324 mineurs (dont 774 mineurs non accompagnés) 

488 jeunes majeurs 

�
Une taxe foncière sur les propriétés bâties parmi les plus faibles 
de France :        

15,05% 

(source : DGCL – à partir des Etats fiscaux 1253 DEP de la DGFIP) 

Une gestion saine qui privilégie action sociale, éducation, emploi et équilibre des territoires 
��

��  BDR* National* 

Stock de dette par habitant 386 € 520 € 

Dépenses de fonctionnement d’aide sociale par habitant 712 € 596 € 

Dépenses pour les collèges par élève 1.940 € 1.373 € 

Dépenses d'investissement par habitant (hors dette) 265 € 169 € 

�

�*Source : DGCL - Budgets Primitifs 2018 - France métropolitaine (hors 75) 
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